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N° DOSSIER ENSEIGNE OBJET DE LA DEMANDE ADRESSE DU PROJET DÉCISION

OU AVIS

D75-2019-176 DRINKS&CO

Modification substantielle du projet autorisé le 29 juin 2018 par la
commission départementale d’aménagement commercial de Paris
relatif à la création d’un ensemble commercial de 944,3 m² comprenant
2 moyennes surfaces de 394,7 m² et 549,6 m² relevant du secteur 2 et
situé au 108 rue de Saint-Lazare, Paris 8e. La présente demande de
modification substantielle prévoit le changement de secteur d’activité
de la moyenne surface de 549,6 m², passant du secteur 2 « les autres
commerces de détail et les activités de prestation de services à
caractère artisanal » au secteur 1 « le commerce de détail à
prédominance alimentaire » sous l’enseigne DRINKS&CO.
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